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DEMANDE- D’INTERVENTION 
  
 

Nom et surnom:  ………………………………………………………………………….. 
Adresse : 

.: 
.: 

………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………….. 

Adresse de facturation : 
.: 

………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………….. 

Description du problème :  
 

………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………….. 

Prix : 61,65 €/à l’heure , par personne(s) 
Facturation minimale par heure commencée = 71,66 € 
 

TVA  : � 0 % | � 6 % | � 21 % | � …. % 
 

Déplacement  région 
Bruges: 

1 personne + 1 camionette: 47,96 € (Les prix sont révisables annuellement) 
2 personnes + 1 camionette: 84,35 € (Les prix sont révisables annuellement) 
3 personnes + 1 camionette: 118,53 € (Les prix sont révisables annuellement) 
 

Déplacement hors région 
Bruges: 

1 personne + 1 camionette: 2,22 €/km (Les prix sont révisables annuellement) 

2 personnes + 1 camionette: 3,43 €/km (Les prix sont révisables annuellement) 

3 personnes + 1 camionette: 4,18 €/km (Les prix sont révisables annuellement) 

 
Veuillez remplir ce document de la manière la plus complète possible et nous le renvoyer 
signé par e-mail ou par courrier. Dès que nous le recevrons, nous vous contacterons pour 
planifier l'intervention nécessaire. 
Tant que ce document ne nous est pas retourné signé , nous ne pourrons pas intervenir.  
Veuillez nous envoyer vos coordonnées pour fixer la date de l'intervention. 

 
 
 
 

Date: ……/……/ 2024 

Numéro de dossier: I…..-……… 



    

 

 
Votre signature pour accord: 
 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Date de l’accord : ....../……/……….. 

 
Si entreprise:

Nom:

……………………………. 

……………………………. 

Cachet de l’entreprise. 

Fonction: ……………………………. 

Numéro de TVA: ……………………………. 

 
 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES ET DIRECTIVES : 
 

 Les interventions sur les cloisons mobiles sont toujours effectuées par 2 techniciens 
étant donnée la complexité et le poids des cloisons. 

 Les interventions sur les portes automatiques sont toujours effectuées par 1 
technicien, à l'exception des bris de glace et/ou lorsqu'il est jugé nécessaire de 
retirer les battants. 

 Vous déclarez par la présente que vous acceptez que l'intervention soit payée selon 
les tarifs mentionnés ci-dessus. 

 Toutes les factures d'interventions sont payables immédiatement à la réception de 
la facture, les remises sur les interventions ne sont JAMAIS autorisées. 

 Toutes les pièces usagées sont facturées séparément et en supplément. 
 Les interventions avec ou sans garantie sont toujours discutées en interne après 

l'exécution et sur base de l'intervention. 


